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La creation de l'assurance maladie,
un danger pour le corps medical?

(1893-1911)

Soun de Riedmatten
Daniel Rosetti

Catherine Fussinger

La Societe medicale de la Suisse romande [...] est persuadee que
la solidarite est la seule arme efficace que possede le corps medical,
s'il s'agissait pour lui de soutenir une lutte contre les lois
d'assurance comme ont du la soutenir nos confreres allemands et
autrichiens.1 (1903)

Pour qui s'interesse au processus de medicalisation de la societe,
l'instauration d'une assurance maladie semble une etape decisive,
puisqu'elle elargit l'acces aux soins de la population. Le

developpement d'une reelle politique de sante publique ne
constitua cependant pas l'argument majeur des debats. Notion bien
plus tardive, le «droit ä la sante», ne vaut guere pour le XIXe siecle

et une bonne partie du XXe siecle. Pour les membres des classes

populaires, la maladie est avant tout un etat qui, en leur enlevant
la capacite de travailler, leur retire egalement les moyens de

subvenir ä leurs besoins et ä ceux de leur famille. Ainsi, de par
l'enjeu que represente le paiement des jours chomes, la creation
de l'assurance maladie et accidents se place initialement sur le
terrain de la legislation du travail. Qui va payer cette assurance
maladie et accidents et quel role doit jouer l'Etat dans la regulation
des rapports entre patrons et ouvriers, furent les principaux axes

1 Revue medicale de la Suisse romande (RMSR), 1903, p. 756.
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d'un debat qui amena les historiens ä s'interroger sur les conditions
d'emergence d'un «Etat social»2.

A premiere vue absents de l'historiographie et peu presents dans
le debat politique, comment les medecins ont-ils reagi ä la mise
en place d'une assurance maladie? Quel accueil ont-ils reserve aux
differents projets d'assurance proposes entre 1893 et 1911? Ont-
ils ete favorables ä l'introduction d'une assurance maladie
generalisee? Estimaient-ils qu'elle apporterait une amelioration de
la sante publique? Firent-ils valoir publiquement leur point de vue?
Les informations recueillies dans la Revue medicale de la Suisse

romande, ainsi que Celles provenant des archives cantonales, ou
encore de la Societe vaudoise de medecine3 nous permettent de

retracer les grandes lignes de la mobilisation du corps medical.
Car mobilisation il y eut. Face au «danger de fonctionnarisa-

tion» que represente ä leurs yeux une assurance maladie obligatoire,
les medecins suisses s'organisent pour defendre le Statut liberal de

leur profession. La mise sur pied, tant aux niveaux local et regional
que national, d'instances en mesure de defendre leurs interets
professionnels met en lumiere les paradoxes qui structurent cette
profession prise entre «sacerdoce et negoce». Le visage de la
sociabilite medicale s'en trouve modifie: ä cote des echanges
scientifiques et des ceuvres d'hygiene publique se developpent des

activites strictement Hees au Statut de la profession et qui, bien

que les termes soient refuses, sont celles d'un syndicat
professional ou d'une corporation. De fait, la creation de l'assurance
maladie jouera un role de catalyseur dans la structuration d'un
corps medical jusque-la fortement individualise, l'amenant ä

depasser les barrieres cantonales et regionales. Organise au niveau
national, il deviendra un groupe de pression influent. Ce sont ces

differents aspects que cet article se propose de developper.

2 Rene KnOsel et Felix Zurita, Assurances sociales, une securite pour qui
Lausanne, 1979 Cf egalement Arbeiterschaft und Wirtschaft in der Schweiz 1880
- 1914, Hermann Dommer et Erich Gruner (ed volume 3, chap 10 «Die
Sozialpolitik als Stiefkind bürgerlicher Volkswohlfahrt», pp 613-652

3 Nous remercions chaleureusement le secretaire general de la Societe vaudoise
de medecine (SVM), M Daniel Petitmermet, de nous avoir si aimablement permis
de consulter les archives de la Societe pour la periode 1850-1930
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Toutefois, avant de les aborder, il nous paraissait necessaire de

rappeler les principales etapes de la creation de l'assurance maladie
et accidents.

La creation de l'assurance maladie, un processus difficile
(1893-1911)4

Entre 1850 et 1910, la Suisse connait une forte poussee
demographique, sa population passant de 2,4 ä 3,8 millions

+ 58%)5. Dans le meme temps, le nombre de personnes employees
dans le secteur industriel doublera - de 350'000 en 1850 (32%
de la population active) ä 700'000 en 1900 (45%)6. De plus, cette
phase intensive d'industrialisation s'accompagne d'un
regroupement de la population dans les centres urbains, multi-
pliant par quatre les agglomerations de plus de lO'OOO habitants7.
Les assurances vont des lors apparaitre ä certains milieux comme
un instrument de politique sociale susceptible d'apporter une
solution aux problemes lies ä la pauvrete, ä la maladie et aux
accidents, les structures d'entraide et d'assistance de l'Ancien
Regime n'y repondant plus.

Jusqu'alors, en effet, l'assistance aux indigents relevait essentiel-
lement des milieux philanthropiques. L'accroissement du
pauperisme - 10% de la population dans les annees 1830 — amene
la Societe suisse d'utilite publique ä elaborer de nouvelles solutions
en accord avec les preceptes liberaux de responsabilite
individuelle8. Guidees par la crainte qu'un droit ä l'assistance

4 Cette partie se fonde sur l'ouvrage cite de R. Knusel et F. Zurita, et sur celui
de H. Dommer et E. Gruner; ainsi que sur le chapitre «Les assurances sociales en
Suisse», in La Suisse honomique et sociale, ouvrage publie par le Departement
ftd^ral de l'dconomie publique, Emsiedeln, 1927.

5 Roland Ruffieux, «La Suisse des radicaux», in Nouvelle histoire de la Suisse
et des Suisses, Lausanne, 1986, p. 668.

6 Jean-Francois Bergier, Naissance et croissance de la Suisse industrielle, Berne,
1974, p. 128.

7 Jean-Pierre Dorand (et al.), Histoire de la Suisse, Fribourg, 1984, p. 126.
8 Cf. ä ce sujet Frangoise NlCOD, «Le souci de l'utilite publique dans le canton

de Vaud dans la premiere moitie du XIXe siecle», in RHV, 1982, pp. 81-145.
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detourne definitivement les pauvres du travail, ses sections
cantonales s'opposent ä un renforcement de la charite publique et
preconisent le developpement de la prevoyance et de l'epargne
individuelle. La promotion des societes de secours mutuels s'inscrit
dans ce cadre. A partir de 1830, se developpent les caisses ouvrieres

qui connaissent un fort accroissement des 1865, leur nombre

passant de 85 ä 197 en 18809. Elles couvrent souvent un large
eventail de frais: enterrement, indemnisation des jours de greve,
de maladie ou d'invalidite. Avec la montee du mouvement ouvrier,
elles se transforment en instrument de propagande et de lutte et

occupent, de ce fait, une place importante au sein de la premiere
et de la seconde Federation ouvriere suisse. Parallelement,
emergent des 1850 les caisses d'entreprise, placees sous le controle
des employeurs. Financees par des cotisations prelevees
automatiquement sur les salaires, et souvent non restituees en cas
de depart, ces caisses, si elles apportent une aide en cas de besoin,
semblent surtout avoir pour fonction de stabiliser la main-d'oeuvre
qualifiee. Elles permettent de plus au patronat de disposer d'un
capital supplementaire restant au sein de l'entreprise; avec pour
consequence qu'en cas de faillite, l'ouvrier voit la liquidation
engloutir ses cotisations sociales. A ces deux sortes de caisses,

s'ajoutent encore, plus rares, Celles creees par certaines communes
pour leurs residents.

Le role de l'Etat

La tres grande disparite des caisses - taille, gestion, prestations -
mais surtout l'absence d'une reglementation precise et les differents
abus qui en decoulent, poussent l'Etat federal a intervenir. A cela

s'ajoute une volonte de rationaliser un secteur economique d'une
grande importance. La creation d'assurances sociales en Suisse ne

peut toutefois se comprendre que replacee dans un cadre plus large
oil 1'exemple des lois adoptees par Bismarck de 1881 ä 1889, en

vue de garantir une stabilite sociale remise en cause par la montee

9 R. KnOsel et F. Zurita, op. citp. 62.
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du mouvement ouvrier, pesa son poids. Ä une epoque oü le Systeme
d'assistance en vigueur montre son incapacite ä repondre aux
besoins crees par les transformations socio-economiques et oil le

pouvoir politique redoute l'explosion du mdcontentement
populaire, les assurances apparaissent ä certains comme un moyen
de prevenir de tels affrontements. Ces hommes, en Suisse

principalement des «radicaux eclaires», considerent que l'Etat doit
s'attribuer un nouveau role et corriger les trop grandes disparites
sociales par l'introduction de mesures visant 4 attenuer la precarite
des conditions de vie des classes populaires, et plus
particulierement celle du monde ouvrier. S'inspirant largement du
preambule de la loi allemande de 1881 dans son Memoire sur
l'introduction en Suisse de l'Assurance contre les accidents, le
conseiller national radical Ludwig Forrer confere a l'Etat ce role
de garant de la paix sociale:

[C'est done] la mission d'une politique clairvoyante de prouver
aux classes peu aisees de la population, qui sont en outre les plus
nombreuses et les moins instruites, que l'Etat est une institution
non seulement necessaire mais bienfaisante. Et Eon n'atteindra
ce but qu'en leur demontrant, par des avantages directs dont la
loi les fera beneficier, que l'Etat n'est pas destine qu'ä proteger
les privilegies de ce monde, et qu'il ne neglige pas les besoins et
les interets du pauvre.10

Des 1874 en fait, avec l'adoption de la nouvelle Constitution,
la Confederation avait acquis le droit de legiferer en matiere de

droit du travail; la Loi sur la responsabilite civile de 1881 fait
partie des lois d'application. En rendant les employeurs
responsables des accidents qui se produisent sur les lieux de travail,
eile poussait le patronat ä s'assurer contre ces risques, modifiant
ainsi sensiblement le paysage des assurances: plusieurs petites
mutuelles disparaissent, ou se reunissent pour former de grands

groupes, comme «Winterthur», «Zürich». Les limites du Systeme
de responsabilite civile apparaissent cependant bien vite et les

10 Ludwig Forrer, «Memoire sur l'introduction en Suisse de l'Assurance
contre les accidents», in Feuille Federale, 1890, p. 315, cite par R. Kniisel et F.

Zurita, op. cit., pp. 108-109.
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classes dirigeantes ne vont pas tarder ä envisager une reforme de

cette loi, certains songeant a la remplacer par un systeme
d'assurances. «La responsabilite civile, c'est la guerre, l'assurance,
c'est la paix»11, affirme en 1888 l'avocat saint-gallois Ludwig Forrer

qui assista ä de nombreux proces opposant ouvriers accidentes et
employeurs contestant les taux de dedommagements Fixes. L'annee
suivante, le Conseil federal charge Forrer et le conseiller national
mathematicien Hermann Kinkelin, de rediger deux memoires sur
l'assurance maladie et accidents. Ces etudes aboutissent ä la
conclusion que l'assurance etatique obligatoire doit etre instauree

pour tous les travailleurs. Cette meme annee 1889, peuple et
Parlement approuvent massivement le nouvel article 34bis de la
Constitution qui octroie ä la Confederation le droit «d'introduire,
par voie legislative, l'assurance obligatoire contre les accidents,
ainsi que de legiferer en matiere d'assurance contre les maladies

et de rendre obligatoire pour tous les salaries 1'entree dans une
caisse d'assurances de cette nature»12. Fin 1891 enfin, le Conseil
federal confie ä Ludwig Forrer l'elaboration d'un projet de loi dont
la version initiale sera achevee en 1893. Si un large consensus
soutenait le principe de l'assurance, la loi d'application sera, elle,
tres controversee.

L'echec de la loi Forrer (1893-1900)

L'elaboration de la loi sur l'assurance maladie et accidents, (la
loi Forrer) durera pres de dix ans. Rarement redaction d'un texte
legislatif ne fit couler autant d'encre. Lors des deliberations et de

la mise en consultation, les antagonismes entre les representants
des milieux patronaux, paysans et ouvriers, ainsi qu'entre les

differents partis politiques, furent si importants qu'il fut difficile
de parvenir ä un compromis qui tienne egalement compte des

interets des mutualistes et du corps medical. Plusieurs projets
successifs furent ainsi presentes, puis modifies ou tout simplement
abandonnes. Le caractere obligatoire et etatique de la nouvelle

" Ludwig Forrer, idem, p. 355, cite par R. Knüsel et F. Zurita, op. cit., pp.
101-102.

12 R. Knüsel et F. Zurita, op. cit., p. 87.
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assurance, la repartition du financement et les prestations
constituerent les points les plus discutes.

Les initiateurs de la loi Forrer tenaient beaucoup ä ce que le

nouveau Systeme soit dirige par l'Etat. lis estimaient que les

objectifs seraient difficilement atteints si 1'on confiait l'assurance
ä des compagnies privees s'interessant, non ä l'aspect social de la

mesure, mais ä la manne financiere garantie par les assures soumis
ä l'assurance obligatoire. lis redoutaient egalement la faillite de

certaines mutuelles fragiles, engloutissant les cotisations de leurs

assures, ce qui s'etait dejä souvent vu dans le passe. Federalistes et
anti-etatistes joignirent bien vite leurs protestations ä Celles des

mutualistes qui denonpaient le monopole de l'Etat et ces pressions
amenerent ä une modification du projet. Dans la version soumise
au peuple en 1900, l'assurance accidents restait une caisse centrale
sous le controle de l'Etat, mais l'assurance maladie laissait une
plus grande place aux mutuelles existantes. A cote des caisses

publiques d'arrondissement et d'entreprises, les caisses fibres se

repartissaient entre les caisses A, offrant les memes prestations que
les caisses d'arrondissement et les caisses B, tenues de garantir les

soins medicaux et pharmaceutiques, ainsi qu'une indemnite
journaliere d'au moins un franc. Malgre ces modifications, les

mutualistes s'estimerent leses: la loi les obligeait ä fournir les

memes prestations que les caisses publiques sans qu'ils disposent
des memes ressources, soit les primes du patron.

L'obligation, conpue pour garantir la participation des

employeurs ä l'assurance, devait-elle toucher tous les travailleurs,
ou seulement certaines categories d'entre eux? Fort controversee,
l'obligation s'appliquera, ä l'exception des journaliers, aux quelque
600 000 salaries disposant d'un revenu inferieur ou egal ä

5000 francs par an. Les personnes dont le revenu etait plus eleve

et les membres de la famille sans revenu pouvaient s'assurer
volontairement - c'est-a-dire sans beneficier d'une participation
patronale. En tenant compte de ces 400 000 assures volontaires,
le nombre total des assures aurait done correspondu au tiers de la

population suisse.

Autre pierre d'achoppement: les prestations de la nouvelle
assurance. Le projet Forrer prevoyait la couverture de l'ensemble
des frais medicaux, pharmaceutiques et d'hospitalisation pendant
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un an et garantissait une indemnite pour perte de gain qui
correspondait ä 66% du salaire. Fortement conteste, ce montant
sera rabaisse ä 60%, les opposants avan$ant qu'une indemnite trop
elevee encourageait les fraudes et la paresse. De fait, en reduisant
ces prestations, les employeurs visaient surtout ä restreindre leur
participation aux primes d'assurance.

Le financement fut le point qui suscita les debats les plus acharnes.
Favorables ä la creation d'une assurance accidents qui remplacerait le

Systeme de la responsabilite civile juge lourd et coüteux, les

groupements patronaux se montrerent, en revanche, nettement moins
bien disposes ä l'egard de l'assurance maladie. Dans le projet initial,
l'assurance maladie devait etre paritaire, alors que l'assurance accidents
etait financee ä 100% par les employeurs. Ces derniers Firent pression

pour abaisser leur part de cotisation. Le projet final prevoyait toujours
que l'assurance maladie serait payee de fa£on egale par les ouvriers et
les patrons; la Confederation y apportait neanmoins un subside d'un
centime par jour et par assure. Quant ä l'assurance accidents, apres
discussions, eile n'etait financee qu'ä concurrence de 60% par les

employeurs, 20% etant ä la charge des employes et les 20% restants a

celle de la Confederation. On constate done que, dans l'assurance
combinee (maladie-accident), la participation des employes augmente,
passant de 25% ä 30,25%, alors que celle des employeurs diminue
de 75% ä 50,25%, et cela grace aux subventions de l'Etat qui prit ä

sa charge 19,50% des coüts.

On peut en juger ä la faveur des chiffres, le premier projet,
dans sa version de 1893, se montrait tres favorable au monde
ouvrier. Neanmoins, lorsqu'il est mis en consultation, ses

representants lui opposent une initiative demandant la gratuite
des soins medicaux pour les plus bas revenus, mesure qu'ils
proposaient de financer par l'introduction d'un monopole sur le
tabac et un impot preleve sur les salaires annuels superieurs ä 5000
francs. Pour que les caisses mutuelles de secours soient preservees
de toute ingerence, tant de l'Etat que du patronat, l'initiative
demandait egalement que les cotisations pour les indemnites des

jours de maladie soient ä la charge exclusive des travailleurs. Cette
Strategie mettait ä la fois en avant un vieux postulat ouvrier - la

gratuite des soins - et permettait aux mutuelles de conserver leur
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role de pole de recrutement. Faute d'un nombre süffisant de

signatures, 1'initiative n'aboutit pas. Des lors, par l'entremise
d'Hermann Greulich, secretaire de la Federation ouvriere, les

ouvriers chercherent ä proteger leurs mutuelles en insistant sur la
liberte de choix entre caisses privees et publiques. Dejä divises
entre une tendance reformiste et une tendance revolutionnaire
s'opposant ä tout compromis de classe, les representants du monde
ouvrier se distanci£rent du projet Forrer au fur et ä mesure qu'ils
voyaient les exigences du patronat acceptees. En plus des

cotisations ouvrieres toujours plus elevees — ce qui signifiait une
perte de gain net sur des salaires tres bas — la gestion des caisses

passa des mains des seuls ouvriers ä une gestion mixte entre
employeurs et employes. Un certain nombre d'ouvriers s'estimerent

trop floues pour defendre ce projet de loi et quelques journaux
socialistes poseront la question du referendum des que la loi sera
adoptee par les Chambres ä une forte majorite, en octobre 1899.

Fruit d'un compromis qui avait necessite pres de dix ans
d'ardues negociations, le projet Forrer etait en effet loin de faire
l'unanimite. On lui reprochait ses aspects trop bureaucratiques,
sa gestion trop centralisee et son coüt trop eleve. Un certain
nombre de journaux de tendance conservatrice lancerent d'emblee
l'idee du referendum, mais les milieux politiques n'osaient pas,
pour leur part, prendre position en sa faveur. Lorsque les premieres
feuilles de recolte de signatures circulerent, ce fut sans que le nom
des signataires n'y apparaisse. Par la suite, deux personnalites de
1'aile dure du conservatisme liberal romand, Jules Repond de la
Gazette de Lausanne et Horace Micheli du Journal de Geneve,

soutenues par Anton Augustin, representant des conservateurs
catholiques et correspondant du Vaterland ä Berne, prirent la tete
du mouvement. En plus de ces plates-formes journalistiques, la

campagne referendaire beneficia egalement de l'actif soutien du
grand industriel zurichois Robert Schwarzenbach et de celui
d'Ernst Laur, secretaire de l'Union suisse des paysans13. En fevrier

13 Hans Ulrich Jost, Les Avant-gardes reactionnaires. La naissance de la nouvelle
droite en Suisse 1890-1914, Lausanne, 1992, pp. 42-44.
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1900, plus de 117'000 signatures furent deposees ä la Chancellerie
federale. Aux voix de la droite, du patronat et de la paysannerie se

melaient non seulement Celles des anti-etatistes et des federalistes,
mais egalement celles d'ouvriers deijus par la modestie du projet.
La votation populaire qui suivit deboucha le 20 mai 1900 sur un
rejet massif de la loi Forrer: deux tiers des citoyens s'y opposerent.
La majorite fut encore plus nette en Suisse romande, et tout
particulierement dans le canton de Vaud (90% de NON). La
virulence et la demagogie de la campagne referendaire ainsi que le

manque de mobilisation de la part de ceux qui defendaient cette
loi, notamment des radicaux, expliquent en partie son echec. Pour
l'historien Erich Gruner, ses visees etaient egalement trop larges
et il estime que si eile s'etait concentree d'abord sur les ouvriers
de fabrique pour inclure ensuite les autres categories
socioprofessionnelles, elle aurait rencontre moins de detracteurs14.

La loi sur l'assurance maladie de 1911:
les subventions föderales remplacent l'obligation de s'assurer

L'echec du 20 mai 1900 n'entraina nullement l'arret du

processus de legislation amorce par les travaux de Ludwig Forrer.
L'initiative de la reprise des debats vint de l'Assemblee des

Mutualistes de la Suisse romande et de la Suisse allemande qui
proposerent en 1902 ä la Confederation d'accorder aux cantons
un subside pour l'assurance maladie. Tirant la le^on de l'echec du
projet Forrer, les autorites legislatives suivirent cette proposition
et renoncerent ä l'assurance maladie obligatoire pour lui substituer
un Systeme de subvention. La possibilite d'introduire l'obligation
fut, dans un premier temps, deleguee aux cantons, puis aux
communes. Vingt ans plus tard, en 1924, dix-huit cantons et demi-
cantons avaient edicte des dispositions sur l'assurance maladie
obligatoire, aucune cependant ne s'appliquait ä l'ensemble de la

population15.

14 H. Dommer et E. Gruner (ed.), op. cit., p. 643.
15 La Suisse economique et sociale, op. cit., p. 654.
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L'Etat federal se borna done ä encourager l'assurance maladie
en subventionnant les caisses de secours existantes, un choix
politique, qui fut etaye par une etude, menee ä sa demande. Celle-
ci demontra que l'idee de l'assurance avait progresse d'elle-meme:
entre 1900 et 1907, le nombre des assures avait, en effet,
considerablement augmente, pour atteindre 420'000 personnes,
54% du quorum fixe par le defunt projet Forrer16. Forte de ces

donnees, la Confederation determina que pour etre reconnues et
beneFicier des subsides federaux, les caisses de secours existantes
seraient tenues d'assurer ä leurs membres certaines prestations. Elle
donna une nouvelle fois satisfaction aux mutuelles en etablissant

que celles-ci devaient couvrir les soins medicaux et
pharmaceutiques ou une indemnity journaliere de chomage qui
ne pouvait etre inferieure a un franc pour une incapacite absolue
de travail17. Cherchant dans un premier temps ä relancer l'idee de
la gratuite des soins, puis demandant qu'on renonce ä l'obligation
de l'assurance, mais que les caisses garantissent les soins et
l'indemnite chomage18, Flermann Greulich tenta, sans succes, de

s'opposer ä cette decision.

En plus du Systeme de subvention qui dechargeait les

employeurs de toute contribution a l'assurance maladie, le nouveau
projet acheva de se transformer en incluant les femmes non
salariees et les enfants, ce que ne faisait pas le projet Forrer. En
s'ecartant de la perspective d'une legislation liee au monde du
travail, la loi de 1911 amena l'assurance maladie ä s'etendre
progressivement ä l'ensemble de la population. Contrairement ä

ce qui s'etait passe pour le projet Forrer, si l'assurance maladie fit
cette fois l'unanimite, l'assurance accidents fut en revanche la cible
de nombreuses attaques. Pour l'essentiel, elle etait cependant restee

identique, ayant conserve sa forme d'assurance obligatoire prise
en charge par une caisse d'Etat centrale. Ne voulant ceder cette
part de leur marche, ce furent les grandes compagnies d'assurances

16 H. Dommer et E. Gruner (ed.), op. cit., p. 644.
17 Art. 12 de la Loi federale sur l'assurance en cas de maladie et d'accidents du

13 juin 1911.
18 H. Dommer et E. Gruner (^d.), op. cit., pp. 643-644.
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qui, en 1911, denoncerent le monopole de l'Etat et lancerent un
referendum apres que la loi eut ete approuvee par les Chambres le

13 juin 1911. A une faible majorite, 287 565 de oui pour 241 416

non, la loi fut acceptee par le peuple le 4 fevrier 1912. Le Ier janvier
1914, l'assurance maladie entrait en application et le Ier avril 1918,
l'assurance accidents suivait, abrogeant definitivement les lois sur
la responsabilite civile.

Le corps medical defend ses interets professionnels

Posant ces donnees historiques et chronologiques utiles ä la

comprehension des enjeux, c'est deliberement que nous n'avons

guere mentionne les reactions du corps medical romand. Sa

mobilisation decentralisee lors des debats sur la loi Forrer fut ä

l'image de son manque de structures, qui ne l'a pas pour autant
empeche de prendre position. Par leurs propos ou par leur silence,
les medecins romands contribuerent, nous le verrons, ä l'echec de

cette loi.
Si en 1907, les representants du corps medical peuvent dire

que «lors de la redaction et de la discussion du projet de loi sur
les assurances de 1899, le corps medical suisse n'avait manifeste
aucun interet collectif pour les questions importantes qui furent
alors soumises ä la votation populaire»19, il n'en sera pas de meme
lors de la deuxieme phase d'elaboration de la loi sur l'assurance
maladie. S'etant enfin dote en 1901 d'une structure nationale, le

corps medical suisse apparaitra alors reellement comme un groupe
de pression organise et efficace dans la defense de ses interets
professionnels.

Non au projet Forrer

Dans les annees 1890, epoque ä laquelle debutent les premiers
travaux visant ä introduire une assurance maladie et accidents, le

19 RMSR, 1907, p. 486.
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corps medical suisse manque en effet encore de cohesion.
Conseillant les autorites en matiere de politique sanitaire, la
Commission medicale suisse, creee en 1875, n'est pas organisee
sur des principes qui lui permettent de pretendre r^ellement
representer les medecins du pays. Lors des premiers debats sur les

assurances, eile sera toutefois chargee de defendre leurs interets
par les trois associations regionales de medecins - le Ärztlicher
Centraiverein, la Societe de medecine de la Suisse romande et la
Societä medica della Svizzera italiana20. De ces dernieres naitra,
en 1901, la Federation medicale suisse. Au niveau regional, avant
1900, la rencontre annuelle de la Societe de medecine de la Suisse
romande semble surtout offrir aux medecins un cadre d'echanges
convivial et scientifique. II n'est des lors guere surprenant de

constater que les debats sur le projet Forrer se deroulent
essentiellement au sein des societes cantonales.

Dans le canton de Vaud, suite ä une proposition du chef du
service sanitaire Jean Morax, la Societe vaudoise de medecine

nomme, le 3 mai 1894, une Commission chargee d'examiner le

projet Forrer ainsi que la motion Greulich qui demande la gratuite
des soins. Les docteurs Dind, Fierzen, Eperon, Berdez, Weith,
Morax et de Cerenville qui forment cette commission arrivent ä

la conclusion que le projet Forrer peut, ä condition d'y apporter
certaines modifications, etre accepte dans son principe, mais qu'en
revanche la motion21 Greulich doit etre rejetee, car elle porte
atteinte ä la dignite du corps medical22. Plus precis dans leur prise
de position, les membres de l'Association des medecins de Geneve

tentent, eux, d'elargir le debat et adressent leurs resolutions aux

20 RMSR, 1895, p. 333.
21 Greulich avait ^galement depose une motion au sein de la commission

d'experts.
22 Nous n'avons malheureusement pas pu retrouver le rapport de cette

commission qui n'a pas ete publie dans la RMSR, et qui ne se trouvait pas non plus
dans les archives de la Societe vaudoise de medecine. Les noms des membres de la
commission se trouvent dans un papillon anonyme «Le corps medical et les

assurances» qui appelle ä voter Oui ä la loi, BCU, manuscrits, S 963, n° 16. Le
resume des resolutions figurent dans Le centenaire de la Societt vaudoise de

medecine 1829-1929, Lausanne, 1929, pp. 133-134.
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autres Societes cantonales de medecine, aux membres de la
Commission medicale suisse, et aux autorites federales. Les

orientations qu'ils prennent, le 29 juin 1894, sont evoquees neuf
ans plus tard par le Dr Hector Maillart:

Ces resolutions portaient que l'Association voulait le libre choix
du medecin par l'assure tel qu'il etait pratique ä Geneve ä ce

moment, qu'elle voulait que l'assurance prit pour base les societes
libres, existantes ou ä creer, que l'obligation de s'assurer
n'incombät qu'aux personnes gagnant moins de 2000 francs, que
les tarifs fussent debattus par les medecins et les societes et que
les honoraires mddicaux fussent payes directement par les societes
aux medecins. L'Association se d^clarait opposee aux medecins
de district ou de caisses et eile s'opposait energiquement ä

l'arbitraire administratif et ä l'exageration de la bureaucratie que
contenait le projet Forrer; elle s'opposait energiquement aussi au
projet Greulich, qui, en faisant de tous les medecins de simples
fonctionnaires, etait incompatible avec le digne exercice de la
profession medicale.23

Ouvertement formules dans le cadre de cette reaction, deux
enjeux essentiels orienteront des lors l'ensemble des prises de

position du corps medical: la hantise du fonctionnariat et la peur
d'une diminution de leurs revenus.

Preserver la liberte d'honoraires, pierre angulaire d'une
profession qui se veut liberale, represente pour les medecins ä la
fois une question d'identite et d'interets. La gratuite des soins pour
les bas revenus proposee par l'initiative Greulich aurait
effectivement signifie l'apparition de medecins fonctionnaires dont
les honoraires reduits risquaient d'entamer le prestige de la
profession. Les caisses d'assurance maladie et accidents etatiques,
prevues dans le projet Forrer, laissaient presager un effet similaire.
Les medecins genevois privilegierent done les caisses libres qu'ils
s'imaginaient moins contraignantes que Celles de l'Etat. Pour
conserver la plus grande liberte d'honoraires possible, ils
demanderent egalement que l'obligation de s'assurer soit limitee

23 RMSR, 1903, p. 754.
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aux personnes ayant un revenu annuel inferieur ä 2000 francs, le

bareme propose par Forrer s'elevant ä 5000.
Cette reduction des ayants droit ne fut cependant pas reprise

par la Commission medicale. Dans sa lettre au Conseil federal
d'avril 1895, elle met surtout l'accent sur le choix et le mode de
retribution des medecins. Plutot qu'un forfait par patient, le corps
medical propose un tarif ä Facte qui leur est economiquement
plus favorable. Defendus lors des debats au Parlement par deux
conseillers nationaux medecins, le Dr Müller (de Sumiswald) et
le Dr Vincent (de Geneve), l'etablissement par les caisses
communales d'un tarif ä Facte pour les soins medicaux et le libre
choix du medecin par l'assure figurent dans le projet definitif de
190024.

Ces exigences medicales pousseront la Federation ouvriere ä

declarer que l'«assurance n'est pas precisement creee pour garantir
aux medecins un bon revenu que les membres (des caisses)
devraient payer au moyen de contributions elevees.»25 Lorsqu'elle
presente sa requete aux autorites federates, la Commission medicale
exprime d'ailleurs quelques scrupules ä defendre si ouvertement
les interets pecuniaires du corps medical. Tout en soulignant qu'elle
represente 85% des 1600 medecins suisses, elle se defend d'etre
un «groupe d'interesses et un syndicat professionnel»26 et proteste
du seul desir des medecins d'assurer des soins de qualite identique
ä l'ensemble de la population:

Les medecins sont pour le peuple et la loi supreme est le bien de

tous les citoyens, mais ce bien reclame un personnel medical ayant
fait de bonnes etudes, d'autant que les connaissances scientifiques
qu'il faut acquerir pour la preservation, le diagnostic et la
technique du traitement des maladies, sont devenues beaucoup
plus Vendues et plus difficiles qu'autrefois. De lä non seulement
plus d'exigences pour les preuves de capacite, mais aussi la
necessite de rendre au moins possible pour le medecin une

24 RMSR, 1895, pp. 356-362. La lettre est retranscrite dans son entier.
25 Resume de la lettre du Comite directeur de la Federation ouvriere (de fevrier

1898) ä la commission du conseil des Etats, publiee dans le Grütli du 22 avril
1898, cite in R. Knüsel et F. Zurita, op. cit., p. 147.

26 RMSR, 1895, p. 358.
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situation sociale elevee; autrement le niveau de la profession
s'abaisse, comme on l'observe pour l'enseignement scolaire, pour
l'industrie, pour l'agriculture quand leur personnel tombe dans

une situation pecuniaire trop etroite. Cette experience a ete faite
dans divers Etats des deux hemispheres, toujours avec les memes
resultats. Les personnes appartenant aux classes riches ou eclairees

trouvent encore des medecins capables, mais les grandes masses
populaires ne peuvent recourir qu'ä des talents de second ordre
ou des charlatans. Les notabilites medicales sont pour les dix mille
haut places, le proletariat medical pour le peuple, ce qui n'est
rien moins que republicain.27

La Commission brandit ici implicitement le spectre du modele
franqais avec ces deux ordres de medecins; un systeme connu dans
le canton de Vaud oil, de 1810 ä 1850, Ton opere la distinction
entre les medecins et chirurgiens de premiere et de deuxieme
classe28. Evoquer cette realite proche — nous l'appellerions
aujourd'hui medecine a deux vitesses - pour obtenir des autorites
legislatives qu'elles garantissent le libre choix du medecin devait
faire vibrer une corde sensible, tant chez le corps medical qu'aupres
de la population. Dans l'optique des medecins qui s'y opposaient,
les praticiens employes par les caisses pour soigner les classes

inferieures auraient d'une part ete peu retribues et (done)
mediocres; d'autre part ils auraient beneficie d'un monopole
abolissant toute emulation, ce qui aurait fatalement entraine une
baisse du niveau general de la pratique medicale. Ces craintes
s'inscrivent dans la logique bourgeoise liberale qui rattache la
valeur de la profession au succes individuel de ses membres, et oil
un Statut economique confortable fait ä la fois figure de condition
et de preuve de cette reussite.

Finalement, la Commission medicale suisse, qui avait attendu

que les debats reprennent pour faire parvenir sa requete, n'eut pas
ä le faire puisque, dans l'intervalle, le projet avait dejä ete amende
dans un sens conforme ä ses voeux29. Que les medecins aient ete

27 RMSR, 1895, pp. 358-359.
28 Albert Chauvie, Du «Comite de sante» au Service de la santepublique et de

la planification sanitaire, Lausanne, 1990, pp. 28-29.
29 RMSR, 1897, p. 555 et RMSR, 1903, p. 754.
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entendus, alors meme qu'ils ne s'etaient pas prononces
officiellement, souligne d'ailleurs bien le credit dont ils jouissaient
au sein de la societe.

Pourquoi des lors, bien qu'on ait tenu compte de ses

revendications, une partie du corps medical emboite-t-elle le pas
au referendum et s'oppose, en 1900, ä la loi federale sur les

assurances? Malheureusement, lorsqu'elle est communiquee ä la
Societe vaudoise de medecine, la decision prise par l'Association
des medecins du canton de Geneve n'est pas motivee30. Dans le

canton de Vaud, si une majorite de la Societe vaudoise de medecine
est pressentie comme egalement opposee ä l'assurance, ses membres
decident, par 33 voix contre 2, de garder une attitude de neutralite
vis-ä-vis du public31. Iis n'hesitent pas en revanche ä dementir
publiquement un prospectus favorable ä la loi, dans lequel le

rapport de la Commission nommee en 1894 pour discuter du
projet Forrer et de la motion Greulich, est utilise pour faire croire
ä la caution de la Societe vaudoise de medecine. Cette circulaire
anonyme, qui presente le projet de loi et les progres qu'elle apporte,
s'adresse particulibrement au corps medical en soulignant que
toutes ses revendications ont ete acceptees, et precise que:

Ce regime tres liberal est du ä l'influence des deputes de la Suisse
romande et particulierement au D' Vincent, de Geneve.
II est evident que la loi nouvelle ne peut que favoriser les interets
professionnels du corps medical, — en generalisant l'usage des soins
et des medicaments et en donnant au corps medical, dans la

personne des caisses d'assurance, une clientele plus reguliere etplus
solvable que les assures pris individuellement.32

Plus problematique reste toutefois le fait que la circulaire cite
largement le rapport de la commission, mettant en exergue l'accueil

30 RMSR, 20 mai 1900, p. 269. Lors de la seance de la SVM du 7 avril 1900,
il est fait part de la decision de l'Association des medecins du canton de Geneve
de repousser la loi federale sur les assurances.

31 RMSR, 20 juin 1990, pp. 342-345.
32 «Le corps medical et les assurances», BCU, manuscrits, S 963, n° 16, gras et

italique dans le texte original. R. Knüsel et F. Zurita se laisseront abuser par ce

tract, ce qui est fort comprehensible etant donne sa formulation, op. cit., cf.

p. 147.
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favorable que la Societe vaudoise de medecine avait reserve, ä

l'epoque, au premier projet. Cette derniere protestera avec
vehemence aupres des medecins de Suisse romande et des journaux:

Cette circulaire cite un rapport fait en 1894 ä la Societe vaudoise
de medecine par une commission, rapport qui se borne ä emettre
des voeux en faveur d'une extension de l'assistance publique; en
suivant le texte en lettres grasses, il semble que ces vceux
s'appliquent a l'adoption de la loi proposee au peuple pour le 20
mai 1900; eile se termine par un oui en faveur de la loi.
Cette circulaire, sans nom d'imprimeur, porte gravement atteinte
ä la dignite des medecins, en leur recommandant d'adopter une
loi parce qu'elle favorise leurs interets professionnels.
La Societe vaudoise de medecine, sans se prononcer sur la loi elle-meme,

proteste energiquement contre cette manoeuvre anonyme et incorrecteP

Penchons-nous maintenant sur la circulaire incriminee:

Un rapport a ete fait sur le projet d'assurances en 1894, a la
Societe vaudoise de medecine, par une commission composee de
MM. les Dr Dind, Herzen, Eperon, Berdez, Weith, Morax et de
Cerenville.
Ce rapport constate les vices de notre regime actuel d'assistance
et de responsabilite civile; il resume le projet de loi, se prononce
energiquement pour le libre choix du medecin et conclut en
disant:
«Sachant combien notre influence sur l'electeur est petite,
beaucoup prefereront peut-etre que nous ne prenions pas part au
debat. Cette abstention ne nous sourit pas. Quel que soit le
resultat de notre intervention, nous devons au pays de 1'eclairer
dans la mesure de nos forces; nous devons dire ce que nous
pensons de questions aussi graves, pour la discussion desquelles
on ne peut nous refuser une reelle competence.
«Nous devons, comme le fait la presque unanimite des citoyens,
reconnaitre et dire que l'etat social doit etre amende, affirmer que
les classes indigentes ou peu fortunees doivent recevoir — en ce

qui concerne la maladie et les accidents - un appui plus etendu
que celui que l'etat social actuel met ä leur portee. Le corps
medical saluera avec plaisir les progres qui seront realises dans ce

domaine, et s'y associera de tout cceur. Ce faisant, il obeira ä la

33 RMSR, 20 juin 1900, p. 342, italiques dans le texte original.
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tradition que nous ont laissee nos confreres et que nous entendons
suivre constamment!
«Votre commission vous propose done d'emettre, sous certaines
reserves que formulent nos conclusions (et qui ont trouve
satisfaction dans le texte actuel) un vote en faveur du projet; celui-
ci fait jouer au medecin un role conforme aux interets de la science

et du pays. »34

S'il est clair que les membres de la Societe vaudoise de medecine

ont des raisons de s'indigner de voir un rapport vieux de six ans
utilise pour cautionner publiquement une loi ä l'egard de laquelle
ils refusent precisement de prendre position, cette petite affaire
nous rend cependant attentifs ä revolution de l'attitude du corps
medical vaudois envers l'assurance maladie. En mettant l'accent
sur la dimension sociale de la loi, il s'y montre initialement
favorable, alors que les Genevois y sont d'emblee opposes. Le
revirement des Vaudois peut s'expliquer par la diffusion massive
des arguments des opposants lors de la campagne referendaire, mais
l'influence de confreres qui, pour des raisons professionnelles et

politiques, combattirent le projet, dut aussi jouer un role de

premier plan. A cet egard, il faut relever la presence au sein de la
Societe vaudoise de medecine du flls du celebre philosophe Charles
Secretan, le Dr Henri Secretan (1856-1916). Cet ardent opposant
ä l'assurance maladie publiera notamment une petite brochure ä

l'occasion des votations - La loi d'assurance et le Peuple Suisse'5 —

oil la loi est qualifiee d'antinationale, de reactionnaire, et de

«ruineuse parce qu'elle engloutira des sommes enormes et
croissantes qui seront absorbees surtout par le chomage abusif
qu'elle encourage, l'exces de medication et le fonctionnarisme
nouveau.» Ayant par ailleurs de bons contacts avec les assurances

- Secretan cree une policlinique qui centralise rapidement la
clientele des societes d'assurances - ce specialiste de la medecine
des accidents du travail36 jouit d'une grande autorite pour peindre

34 «Le corps medical et les assurances», BCU, manuscrits, S 963, n° 16, gras et
italiques dans le texte original.

35 Henri Secretan, «La loi d'assurance et le Peuple Suisse», BCU, manuscrits,
S 963, n° 9.

36 RMSR, 1916, necrologie d'Henri Secretan, pp. 197-201.
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le diable sur la muraille en denon9ant les fraudes journalieres
commises par les assures:

L'assurance des maladies passageres donne lieu ä d'enormes abus. [...]
II en resulte que ce sont en definitive ceux qui ont du cceur ä l'ouvrage
qui paient ceux qui trouvent toujours l'occasion bonne pour quitter
le travail. L'assurance obligatoire des maladies ne peut pas faire un
choix des assures comme les societes de secours mutuels. II en resulte
quelle devient en derniere analyse une assistance des paresseux, des

alcooliques et des debiles par les vaillants au moyen d'un impot qui
ne pese que sur une classe de la population, les travailleurs seuls. Or
c'est ä 1'impot general que l'assurance doit incomber.
II faut abandonner l'assurance des maladies passageres ä l'initiative
privee. S'il est beau de pouvoir compter les uns sur les autres dans

une democratic, il est necessaire que le citoyen ne perde pas
l'habitude de compter aussi sur lui-meme.37

De fait, en denon9ant l'assurance comme une assistance

obligatoire, Henri Secretan refuse precisement de sortir de la

logique de l'assistance et d'accorder un droit qui concede un peu
de mieux-etre et de dignite aux classes laborieuses.

Ainsi, comme nous venons de le voir, le corps medical romand
contribua ä l'echec de la loi Forrer: les medecins genevois la repous-
sent ouvertement dans leur declaration; quant ä l'attitude de
neutrality adoptee par les Vaudois, eile perd de sa credibility lorsqu'ils
dementent publiquement le tract anonyme favorable ä la loi.

Le corps medical: un lobby efficace

Bien que le peuple ait massivement rejete la loi Forrer lors de la

votation du 20 mai 1900, la question de l'assurance reste toutefois
d'actualite. Les medecins, qui avaient malgre tout tire la le9on de leur

manque de cohesion38, deciderent cette fois de prendre les devants.

37 RMSR, 1901, p. 549, italique dans le texte original.
38 La loi sur l'assurance militaire adoptee en 1900 par le peuple contenait des

articles jug^s inacceptables par le corps medical et au sujet desquels il n'avait pas
ete consulte, cette episode rappela aux medecins la necessite de surveiller les

projets de lois les concernant. RMSR, 1906, pp. 643-644.

266



En mai 1903, avant meme qu'un nouveau projet soit en
elaboration, la Societe medicale de Lucerne demande au comite
du Centraiverein qu'on s'attelle suffisamment tot ä la question
des assurances. En octobre de la meme annee, reunie ä Berthoud
sur l'initiative du Dr Ganguillet, une assemblee de medecins de

Berne, Soleure et de l'Emmenthal adopte un certain nombre de
theses ä ce sujet. La Suisse romande n'est pas en reste: ä l'ordre
du jour de l'Assemblee generale de la Societe medicale de la
Suisse romande du 29 octobre de cette annee-lä, le Dr Patry
presente un rapport sur L'assuranceföderale sur la maladie et les

accident?''3. Le medecin genevois y releve tout d'abord qu'en
novembre 1902 les societes de secours mutuels ont demande ä

la Confederation d'accorder aux cantons des subsides pour
l'assurance maladie, ce qui leur confere le role d'interlocuteurs
privilegies des medecins. Suite ä sa presentation qui porte sur
la diversite des situations cantonales en matiere de contrats
passes entre les medecins et les caisses maladie, l'Assemblee de
la Societe medicale de la Suisse romande ne se sent pas encore
prete ä prendre une position arretee bien que le Dr Maillart l'y
pousse. Elle charge par contre son comite de «provoquer de la

part de la Chambre medicale suisse toutes mesures utiles pour
que celle-ci et tous les medecins suisses en particulier soient
informes ä temps et avant les deliberations de l'Assemblee
federale des projets de loi sur l'Assurance obligatoire contre la
maladie, les accidents et l'invalidite.»40 Trois mois plus tard, en

janvier 1904, le comite de la Societe medicale de la Suisse
romande decide de s'occuper de la question des assurances et

engage les societes cantonales romandes ä nommer, chacune en
leur sein, une commission permanente des int^rets
professionnels41. Refusant de former un syndicat, sur le modele
genevois de l'Association des medecins du canton de Geneve
(fondee en 1892), la Societe vaudoise de medecine donne
d'emblee l'exemple en creant une Commission des interets

39 RMSR, 1903, pp. 746-756.
40 RMSR, 1903, p. 755.
41 RMSR, 1904, p. 61.
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professionnels, dont l'effectif passera rapidement de trois ä sept
membres afin de repondre ä l'ampleur des täches.

Au cours de cette seance de janvier 1904, le Dr Hector Maillart
(1866-1932)42, le Dr Henri Secretan, le virulent opposant au projet
Forrer dejä cite, et le directeur de l'ecole d'infirmieres de La Source,
le Dr Charles Krafft (1863-1921)43 cherchent ä rallier leurs
confreres ä leurs vues. Pour eux, la Confederation doit laisser aux
cantons la plus grande autonomie possible et accorder des subsides

aux caisses maladie existantes; la separation doit etre complete
entre l'assurance accidents et l'assurance maladie; et, pour cette
derniere, le libre choix du medecin doit etre garanti; quant aux
tarifs, il faut qu'ils tiennent compte des differences economiques
regionales. Enfin, d'une meme sensibilite politique, les trois
confreres s'elevent fermement contre l'assurance obligatoire:

Dans les milieux socialistes et etatistes modernes, le mot obligatoire
remplace trop volontiers l'arbre de la liberte que la Revolution
franfaise a plante au seuil du XIXe siecle. On peut prononcer le
mot obligatoire dans l'assurance accidents, parce qu'il y a travail
pour la communaute et accident pendant ce travail; 1'obligation
est dans ce cas la resultante d'un devoir, d'une responsabilite civile,
mais eile devient une fächeuse nouveaute sociale lorsqu'il s'agit
de maladie. Dans l'assurance-maladies, nous devons repousser
toute idee d'obligation, non seulement par principe mais surtout
pour eviter que tous les tuberculeux et autres chroniques des pays
limitrophes ne viennent finir leurs jours en Suisse, aux frais de la
Confederation, car dans notre pays la proportion de 1'element

etranger est plus forte que partout ailleurs (1:7). Une assurance-
maladies obligatoire deviendrait de l'assistance obligatoire, ferait

42 RMSR, 1933, necrologie de Hector Maillart, pp. 53-60. II sera notamment
le president de l'Association des medecins du canton de Geneve de 1908-1922,
delegue en 1910 a la Chambre medicale suisse et occupera des fonctions au sein
de la Federation medicale suisse dans les annees 1920.

43 RMSR, 1921, necrologie de Charles Krafft, pp. 593-599. Au sein du comite
permanent de la Societe medicale de la Suisse romande, il occupe la place de
secretaire des 1900, devient vice-president en 1916 et enfin president en 1920. II
fait egalement partie de la Commission des interets professionnels de la SVM de
1904 ä 1920. II cree en 1906 L'Association des medecins lausannois, qu'il presida
de 1908 a 1918. II fut egalement elu a la Commission medicale suisse de 1907 ä

1920.
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sauter le budget le mieux etabli et detruirait l'energie individuelle
qui est la source de la vitalite du pays.44

Jouant ici sur une Xenophobie latente, les trois medecins
romands reaffirment vigoureusement leur position liberale-
conservatrice. Ce sont, en effet, des options politiques, et non
seulement des questions d'interets professionnels, qui les amenent
ä refuser une assurance maladie obligatoire qui obligerait le

patronat ä y participer, allegeant ainsi les charges de la classe

ouvriere. S'investissant enormement dans la defense des interets
professionnels, le Dr Maillart et le Dr Krafft sauront rapidement
faire entendre leur point de vue sur ces questions.

Pour donner suite aux requetes qui lui etaient parvenues aussi
bien de Suisse alemanique que de Suisse romande, la Commission
medicale suisse, qui avait acquis depuis 1901 le Statut de pouvoir
executif au sein de la Federation medicale suisse, nommait, en
decembre 1903, une Commission dite des assurances. Composee
des docteurs Steiger (Lucerne), Haeberlin (Zurich), Ganguillet
(Berthoud), Maillart (Geneve) et Krafft (Lausanne), sa premiere
täche fut de realiser aupr£s des societes cantonales une enquete
dirigee par le president de la commission, le Dr Jaquet (Bale).

Dans leur reponse ä cette enquete, les medecins genevois
expriment une nouvelle fois leur peu d'enthousiasme ä l'egard
d'une assurance maladie obligatoire qui devrait, selon eux, se

limiter aux personnes disposant de revenus annuels inferieurs ä

3000 francs. Leur preference va clairement ä un subventionnement
des caisses mutuelles repondant ä certains criteres. lis demandent

que les caisses paient directement le medecin et que le libre choix
de ce dernier soit garanti; enfin ils estiment que les tarifs, etablis
d'entente entre les mutuelles et les medecins, doivent etre
echelonnes et proportionnels pour les revenus annuels superieurs
ä 3000 francs45.

44 RMSR, 1904, pp. 60-61, italique dans le texte original.
45 RMSR, 1904, «L'assurance maladie et les medecins de Geneve», pp. 386 et

387, l'ensemble du rapport a ete publie sous forme de brochure.
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L'importante mobilisation de medecins genevois, et leur perception
aigue des enjeux, se demarque d'une certaine indifference vaudoise.
Dans ce canton en effet, seuls 46 praticiens sur 154 repondent aux
questionnaires qui leur sont adresses46; selon le «Rapport sur le resultat
de l'enquete concernant la situation economique et les voeux du corps
medical vaudois dans la question de l'assurance maladie», (seance du 2

juin 1904 de la Societe vaudoise de medecine), le petit role que jouent
dans le canton les societes de secours mutuels explique ce desinteret.

«Quel est le taux de pertes eprouvees par les medecins pour
honoraires non rentres?» est la question qui ouvre cette enquete.
En d'autres termes, au sein de la clientele des medecins, quelle est
la proportion de gens qui, sans etre indigents et done avoir droit
ä des soins gratuits, ne disposent cependant pas de revenus
suffisants pour pouvoir honorer leurs frais medicaux Precisement
destinee ä cette categorie intermediate, la creation d'une assurance
maladie aurait en effet pu se justifier aux yeux des medecins n'ayant
pas les moyens de faire face ä l'accroissement de la population
ouvriere dans les regions industrialists et urbanisees. L'interet
materiel que les medecins pouvaient retirer d'une assurance
maladie obligatoire est d'ailleurs, l'on s'en rappelle, un argument
utilise dans le prospectus qui appelait les medecins ä soutenir le

projet Forrer et dans lequel il etait dit que les caisses leur
fourniraient une clientele plus reguliere et plus solvable47.

Toutefois, en terre vaudoise, la situation economique du corps
medical n'amene pas la Societe vaudoise de medecine ä reconsiderer
la question de l'assurance maladie obligatoire. Les resolutions qu'elle
adopte sont fort proches de Celles des medecins genevois, ä une
exception pres: l'abaissement de la barre des revenus annuels des

assures soumis ä une eventuelle assurance obligatoire ä 2000 francs,
alors que les genevois la fixaient ä 3000 et la loi Forrer ä 500048.

46 Sur 233 medecins autorises ä pratiquer dans le canton, 178 sont membres
actifs de la SVM, mais 24 ne pratiquent plus. Cf. p. 3, in «Rapport sur le rdsultat
de l'enquete concernant la situation economique et les veeux du corps medical
vaudois dans la question de l'assurance maladie», lu ä la seance du 2 juin 1904 de
la Societd vaudoise de medecine, 18 p., Archives privees de la SVM.

47 «Le corps medical et les assurances» qui appelle ä voter Oui ä la loi, BCU,
manuscrits, S 963, n° 16.

48 RMSR, 1904, pp. 662-663.
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On le comprend grace ä ces exemples, l'enquete lancee par la
Commission medicale Suisse avait pour principale fonction de lui
permettre de mieux connaitre la diversite des situations regionales,
ainsi que d'amener les cantons peu sensibilises ä prendre position
sur cette question. Forte des resultats obtenus, elle va tracer la

ligne de conduite du corps medical. En avril 1905, elle reunit les

delegues des differentes societes cantonales. Les quinze postulats
adoptes seront envoyes, accompagnes d'un expose des motifs, au
Conseiller federal charge du Departement du commerce et de

l'industrie, dans les bureaux duquel s'elaborait le nouveau projet
de loi49.

Apres avoir pris les devants avec cette premiere requete, le corps
medical va continuer ä oeuvrer comme groupe de pression organise.
Et, ä chaque etape du processus legislatif qui soumit le projet de

loi ä des modifications incessantes, la Commission medicale sut
rappeler les interets de ses membres. Entre 1905 et 1910, ce seront
ainsi quatre memoires rapportant la position des medecins suisses,

qui seront envoyes au Conseil federal, les autorites s'y montrant
d'ailleurs toujours tres attentives50.

Les quinze postulats adresses en 1905, lors de l'elaboration de

l'avant-projet, couvrent l'eventail des revendications du corps
medical; au fil des debats, on ne fera qu'insister particulierement
sur un aspect ou un autre. En plus de la liberte du choix du
medecin et d'une assurance limitee aux classes les moins fortunees
de la population au cas oil eile serait obligatoire, les medecins

49 RMSR, 1906, pp. 199-200.
50 En avril 1905, les quinze postulats sont envoyes aux autorites; le 27 mai

1907, le memoire adresse au Conseil federal transmet les desiderata du corps
medical quant au nouveau projet de loi rendu public en 1906 (cf. RMSR, 20 juin
1907, pp. 486-495); le 31 janvier 1909, le corps medical reagit aux modifications
apportees au projet lors du debat au Conseil national par une requete adressee au
Conseil federal, aux membres du Conseil national et du Conseil des Etats (cf.
RMSR, 20 fevrier 1909, pp. 166-175). Enfin, ä la veille de la redaction finale, alors

que les protestations des milieux mutualistes ont amene le Conseil des Etats ä

reprendre la version qu'il avait adoptee et qui garantissait le libre choix absolu du
medecin, le corps medical adresse en aoüt 1910, une quatrieme requete au Conseil
federal dans laquelle il cherche ä se premunir des effets du libre choix conditionnel
du medecin auquel il devra finalement consentir.
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demandent ä etre representes dans les tribunaux d'arbitrage et dans
les commissions föderales et cantonales de surveillance des caisses
subventionnees. lis souhaitent egalement pouvoir participer aux
commissions d'elaboration du projet de loi sur l'assurance maladie.
A cela s'ajoutent des mesures traditionnelles de protection de la
profession: seuls les medecins pourvus d'un diplome federal
doivent etre reconnus par les caisses subventionnees et dans les

regions frontalieres les medecins suisses doivent etre proteges. On
demande egalement que les medecins qui jouissent dans certains
cantons du privilege de tenir pharmacie, puissent le conserver. Pour
les assures, le corps medical requiert que l'assurance fonctionne
des le premier jour de l'incapacite, y compris pour les maladies de

courte duree, mais ils estiment qu'il faut eviter les abus d'ouvriers
qui, grace ä plusieurs affiliations, se procureraient des gains
superieurs ä leur salaire. Enfin, et cela semble etre une nouveaute,
plusieurs postulats refletent un souci de la medicalisation.

Un souci de sante publique

Dans une optique de sante publique, les medecins demandent

que les prestations soient garanties dans leur integrite au moins
pendant les six premiers mois d'une maladie et que les caisses
n'aient pas le droit de supprimer leurs prestations en cas de maladie
contractee par la propre faute du patient, soit en cas de maladies
veneriennes51. Iis esperent aussi que les conditions particulieres
de la pratique medicale dans les regions de montagnes seront prises
en consideration. Mais la revendication essentielle des medecins

porte sur l'assurance pour soins medicaux. Iis voudraient que seules
les caisses garantissant ceux-ci beneficient du subside federal,
l'indemnite pecuniaire pour les journees de travail chomees pour
cause de maladie restant du domaine des societes de secours
mutuels. En faisant passer au second plan la legislation du travail
et en mettant en avant la question de la sante publique, les

51 Sur le role joue par les medecins dans la lutte contre les maladies veneriennes
ä Lausanne, voir dans ce meme numero, l'article de Matteo Pedroni.
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medecins tentent done d'inflechir l'esprit dans lequel l'assurance
maladie avait initialement ete conque.

Le fait de pouvoir consulter le medecin au premier signe de

maladie est un argument longuement developpe dans le rapport
adresse par la Commission medicale suisse au Conseil federal en
mai 1907:

Sans meconnaitre les services incontestables que rend l'assurance
en argent, nous sommes cependant d'avis que la fourniture de
soins medicaux est plus utile ä la communaute et ä l'assure lui-
meme qu'une indemnite equivalence ou superieure.
L'assure qui sait que la caisse paie le medecin et les rem£des
n'attend pas qu'une maladie soit devenue grave avant d'aller
demander le medecin. Au contraire, celui ä qui l'assurance ne
fournit qu'une indemnity en argent [...] hesite ä faire venir un
medecin alors qu'il ne sait quand il pourra le remunerer.52

Donnant differentes descriptions des consequences irreparables
auxquelles peut conduire une maladie mal soignee, et melant
etroitement les arguments d'ordre sanitaire et economique, le

rapport conclut qu'«il est inutile d'insister sur l'importance de faits
de ce genre pour la securite et la bourse des individus et de la
communaute.»53 Malgre leur insistance sur la necessite

d'encourager les soins, les medecins n'obtiendront pas gain de

cause: la loi laissera l'alternative aux caisses maladie en matiere de

prestations, les soins ou les indemnites; sa seule concession etant
le subside de un centime et demi accorde aux caisses qui couvrent
les soins54.

Mis ä part le Systeme de subvention, ce qui contribua le plus ä

changer le caractere de la loi de 1911 en la desolidarisant du monde
du travail, furent les mesures prises pour favoriser l'assurance des

membres de la famille qui ne contribuaient pas au gain journalier
(soit les meres de famille et les enfants). Sans qu'il soit possible
de definir ä quel point ils y contribuerent, les medecins soutinrent

52 RMSR, 1907, pp. 488, italique dans le texte original.
53 Idem.
54 RMSR, 1907, pp. 220-221 et pp. 884-885.
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d'emblee les dispositions qui obligeaient les caisses ä accepter les

femmes au meme titre et aux memes conditions que les hommes.

Jusqu'alors, sous pretexte qu'elles occasionnaient des frais

importants, les femmes avaient ete soit exclues des caisses, soit
soumises ä des cotisations plus elevees que les hommes, alors meme

que leur salaire etait de moitie ä un tiers inferieur. La loi assimila

egalement la maternite ä la maladie, mais les six semaines de

prestations assurees aux femmes accouchees se limiterent le plus
souvent ä l'indemnite de chomage. En effet, les medecins ayant
obtenu d'etre, avec les pharmaciens, les seuls praticiens reconnus

par les caisses, les honoraires des sages-femmes n'etaient pas
rembourses55.

Lorsqu'on connait l'interet porte ä l'enfance au XIXe siecle, Ton

ne s'etonne pas que les medecins deplorent qu'aucune disposition
n'ait ete prise par la Confederation en sa faveur. Comme «ce serait

une lourde charge pour un ouvrier, pere de famille nombreuse, de

payer une prime d'assurance ä plein tarif pour tous les enfants»56,

il conviendrait selon eux que l'admission des enfants dans les

societes soient facilities par un subside special permettant de ne
leur faire payer que des primes reduites — proposition qui ne sera

pas retenue. Le corps medical insiste pourtant sur le fait que
certaines maladies peuvent entrainer des infirmites incurables si

elles ne sont pas immediatement soignees, et conduire ainsi ä

l'assistance de jeunes sujets qui auraient pu gagner leur vie. II
rappeile qu'«il s'agit ici de l'avenir de la race en meme temps que
du bien-etre de la population et de la prophylaxie des epidemies.
Dans ce domaine prevenir coüte moins que guerir». Pour eux, «la

necessite de mettre le plus grand nombre possible d'enfants aux
benefices de 1'assurance pour soins medicaux est done evidente.»57

Pourtant lorsque le canton de Yaud utilisera la liberte, octroyee
aux cantons par la loi, d'instaurer 1'assurance obligatoire pour
l'ensemble de la population ou pour certaines categories et qu'il

55 «Les assurances sociales en Suisse», in La Suisse economique et sociale, op. cit.,
pp. 689-691.

56 RMSR, 1907, p. 491.
57 RMSR, 1907, p. 491.
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declarera, en 1918, l'assurance maladie obligatoire pour les enfants
frequentant les ecoles primaires (et les ecoles privees qui y sont
assimilees), les medecins vaudois songeront egalement ä defendre
leurs interets materiels:

En ville, en outre, oil le nombre des medecins est relativement
beaucoup plus eleve qu'ä la campagne, les «bienfaits» de

l'obligation au point de vue des avantages pecuniaires qu'elle peut
procurer aux medecins, ne sont pas les memes. Iis peuvent moins
facilement se «rattraper sur le nombre»!58

Et de se demander comment opdrer en ville le «triage necessaire,

toujours en se pla9ant au point de vue des interets materiels des

medecins, interets qui ne sont aucunement en opposition avec ceux
de l'hygiene et de ses exigences» puisque les gens des classes aisees

ont des habitudes d'hygiene et n'hesitent pas ä faire appel au medecin
si leurs enfants sont souffrants. Apres avoir redige ce rapport sur la
«Caisse d'assurance infantile et obligation envisagees au point de vue
des interets materiels des medecins», l'Association des medecins de

Vevey-Montreux enjoint au comite de la Societe vaudoise de medecine

et ä la Commission des interets professionnels, de proposer des

mesures susceptibles de parer aux inconvenients qui pourraient
resulter de cette decision prise par le Grand Conseil d'aoüt 1916.
Sans avoir eu echo des reactions du corps medical genevois, relevons

que les autorites du bout du lac, les deuxiemes apres Vaud ä instaurer
l'assurance scolaire, se montreront moins restrictives: lorsqu'elle est
decretee obligatoire, en 1919, l'assurance concerne les eleves des ecoles

publiques aussi bien que privees qui frequentent les classes enfantines,
primaires et secondaires.

La hantise d'un «proletariat midical»

Si, comme nous venons de le voir, le corps medical se soucie
de la sante publique, ses preoccupations premieres concernent ses

58 «Caisse d'assurance infantile et obligation envisagees au point de vue des

interets matdriels des medecins», Document dactylographie emis par l'Association
des medecins de Vevey-Montreux et transmis ä l'Association des medecins lausan-
nois, Archives privees de la SVM.
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interets materiels. Le terme de «proletariat medical» utilise en 1895

pour refuser l'institution de medecins de caisses devoile le coeur
du probleme. Comment eviter que l'acces aux soins des classes

populaires n'entraine une «proletarisation», toute relative, d'une
partie ou de l'ensemble du corps medical. En soignant
exclusivement des personnes peu fortunees, les medecins de caisses

auraient certainement ete des medecins de deuxieme classe et
l'extension des mutuelles laissait poindre ä l'horizon une
diminution generale du revenu des medecins. Face ä ces menaces,
les medecins eurent comme premiers reflexes de restreindre le
nombre des personnes pour lesquelles l'assurance maladie devait
etre obligatoire. Et si par rapport a la nouvelle loi, ils ne poserent
pas, dans un premier temps, de limites ä Padmissibilite aux caisses

subventionnees par la Confederation, ils revendiquerent par la suite

que les tarifs soient progressifs et proportionnels aux revenus des

patients:

II est ä prevoir que, lorsque le subside federal aura permis
d'augmenter les prestations des caisses, le nombre de leurs
membres relativement aises augmentera dans une proportion
considerable. Le projet du Conseil national ne parle nulle part
d'une limitation de l'admissibilite dans les caisses de secours pour
les candidats dont les conditions economiques seraient trop
favorables. II est done bien possible que, dans un avenir prochain,
les medecins soient exposes ä rencontrer parmi leurs patients de
l'assurance un nombre croissant de gens ä leur aise.
II est ä notre avis impossible qu'il soit dans l'intention du
legislateur de forcer les medecins de soigner au meme tarif des

gens dont les conditions economiques varieraient de la gene ä une
large aisance. II ne faut pas oublier de plus que, du moins pour
les societes de secours mutuels, les tarifs demandes au medecin et
accordes par lui sont ä un taux relativement peu eleve. Nous
desirerions done vivement que la loi tint compte non seulement
des circonstances locales, mais aussi des conditions economiques
variables dont nous venons de parier.59

59 RMSR, 1909, pp. 166-175, cf pp. 169-170, italique dans le texte original.
Requete adressee par la Commission medicale suisse au Conseil federal et aux
membres du Conseil national et du Conseil des Etats, le 31 janvier 1909.
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Ces propos ne sont pas sans nous rappeler l'attitude du Dr
Knock qui, dans la piece de Jules Romain, procede ä une double
anamnese lorsqu'il reqoit ses patients pour la premiere fois: autant
que les symptomes de maladie, il recherche les signes de richesse
afin de pouvoir facturer ses honoraires en consequence! De fait,
avant l'introduction des tarifs par les caisses mutuelles, la pratique
generale voulait que le medecin etablisse sa note en fonction du
Statut economique de son patient: si les riches payaient beaucoup,
les indigents pouvaient aussi etre soignes gratuitement. Apres la
loi de 1911 sur l'assurance maladie, cette variabilite des honoraires
restera en vigueur aupres de la clientele privee.

Tout en defendant tres fermement cette revendication aupres
des autorites, la Commission medicale suisse tend ä se justifier:

II etait de notre devoir d'appeler l'attention sur les interets materiels
des medecins; nous croyons en le faisant avoir aussi travaille pour
l'interet general. Tout ce qui lese la situation des medecins retentit
facheusement sur le bien-etre general; c'est seulement lorsqu'il
possedera une certaine independance economique que le corps
medical pourra avoir d'une part l'energie necessaire pour se tenir au
courant des progres de la science, et d'autre part assez de loisir pour
collaborer aux ceuvres multiples qui ont pour but d'ameliorer
l'hygifcne publique et le bien-etre general.60

Meme apres l'acceptation de la loi sur l'assurance de 1911, les

medecins continueront ä se scandaliser du tarif unique qui doit s'appli-

quer ä l'ensemble des assures d'une caisse et qui ne leur permet pas de

tirer le profit maximum de leurs patients. Ainsi, dans le rapport de 1912
du Comite de l'Association des medecins lausannois, on peut lire que:

Mais ce qui est certain, c'est que le corps medical doit s'unir
etroitement pour resister ä tout Systeme qui porterait atteinte ä

sa dignite professionnelle et pour empecher que, sous le fallacieux
pretexte d'humanitarisme, on en arrive ä obliger le medecin ä

soigner au prix reduit d'anciens ouvriers, devenus gros patrons et
vivant de leurs revenus.61

60 RMSR, 20 fevrier, 1909, p. 174.
61 Rapport du Comite de l'Association des medecins lausannois de 1912, pp.

2-3, Archives privees de la SVM.
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La virulence de cette attaque contre un «fallacieux
humanitarisme», tout comme la pretention ä vouloir faire coi'ncider
les interets du corps medical avec ceux de l'interet general, relevent
du paradoxe qui structure la profession medicale prise «entre
negoce et sacerdoce», selon la formule de l'historien Jacques
Leonard62. La tradition hippocratique exige du medecin qu'il fasse

beneficier de son art toute personne qui requiert des soins, mais
en tant que profession liberale, la medecine doit garantir ä ceux
qui l'exercent leur Statut au sein de la bourgeoisie; des lors la
tension entre une pratique desinteressee et la necessite de se

procurer de bons revenus ne peut qu'etre contradictoire. Durant
la plus grande partie du XIXe siecle, une sorte d'equilibre a pu
s'etablir, car les medecins qui disposaient d'une fortune personnelle
et dont la majorite de la clientele provenait des milieux aises,
reservaient egalement quelques heures de consultations
hebdomadaires aux pauvres qu'ils soignaient gratuitement. Avec
la medicalisation croissante que connait le tournant du siecle, le
nombre des medecins qui exercent s'eleve, mais tous ne
proviennent pas de milieux aussi aises qu'auparavant. A cela

s'ajoute une diversification de la clientele oil les classes

intermediates commencent ä prendre le pas sur les categories
fortunees. Ainsi, en 1904, alors que la moyenne des activites non
retributes des medecins vaudois est estimee ä 20-30%, on en vient
ä feliciter les confreres qui consacrent une large part de leur temps
ä des activites charitables, mais Ton souligne que «malheureuse-

ment [cette generosite] est interdite ä un grand nombre de

medecins vaudois, moins bien partages au point de vue de la
clientele ou de la fortune.»63

Si, avec cette evolution de la pratique medicale, une majorite
de medecins s'etaient trouves fragilises, ils auraient peut-etre
accueilli favorablement une assurance maladie qui elargissait leur
clientele, tout en leur garantissant leurs honoraires. Mais le

62 Jacques Leonard, La France medicale au XIX' siecle, Paris, 1978, p. 262.
63 «Rapport sur le resultat de l'enquete concernant la situation economique et

les voeux du corps medical vaudois dans la question de l'assurance maladie», lu ä

la seance du 2 juin 1904 de la Societe vaudoise de medecine, 18 p., Archives
privees de la SVM, cf. p. 5.
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medecin miserable relevait plus d'un fantasme redhibitoire que
d'une realite et de fait le choix opere par le corps medical fut
inverse, et il fit tout son possible pour conserver la plus grande
liberte d'honoraires. Cela impliquait toutefois d'oser revendiquer
les meilleurs revenus possibles, notamment en exigeant que les

tarifs des assures soient proportionnels ä leurs revenus. Defendre
ouvertement leurs interets materiels conduisait les medecins ä

ternir quelque peu l'image d'un humanitarisme desinteresse - le
sacerdoce medical - qui constituait pourtant une facette
importante de leur identite sociale. Les formulations qu'ils
emploient dans leurs requetes se ressentent d'ailleurs de cette
difficile reelaboration de leur Statut qui, ä nos yeux, s'explicite
plus qu'il ne se transforme. Ainsi en 1916, le Dr Jeanneret avouera
ä ses confreres de la Societe medicale de la Suisse romande qu'«...on
peut regretter parfois le temps de l'individualisme absolu, de la
medecine purement scientifique ou philanthropique, telle que la

pratiquaient nos peres...»64 Temps auquel 1'assurance maladie avait
mis fin, en faisant apparaitre au grand jour l'ambigui'te constitutive
d'une profession qui se veut d'utilite publique tout en restant
soumise ä la logique commerciale de l'offre et de la demande.

Les caisses maladie: des partenaires ou des adversaires?

En Suisse romande en tout cas, les medecins se sont fait les

allies des mutualistes qui demanderent des 1902 un regime de

subvention des caisses existantes. Cependant, apres avoir
vigoureusement refuse de devenir des fonctionnaires de l'Etat, les

medecins craindront de passer sous la tuteile des assurances
maladies et, au cours de Elaboration du nouveau projet de loi, ils
feront valoir ä plusieurs reprises leurs interets contre ceux des

mutualistes.

Les honoraires constituent l'un des enjeux centraux entre
medecins et mutuelles. Si les medecins ont facilement obtenu qu'ils

64 RMSR, 1916, p. 774.
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leur soient verses directement - ils craignaient en effet que remis

aux patients les montants ne fassent l'objet d'un autre usage — les

caisses et les autorites politiques refuseront d'entrer en matiere
sur le tarif proportionnel aux revenus des assures. La loi prevoit
que les tarifs medicaux et pharmaceutiques sont etablis par les

gouvernements cantonaux, sur preavis des representants des caisses

ainsi que des associations professionnelles. Les tarifs indiquent,
pour chaque intervention du medecin ou du pharmacien, le

minimum et le maximum de la taxe en tenant compte de

revolution du coüt de la vie. Sur la base de ces tarifs, les caisses et
les medecins peuvent passer des conventions et confier
exclusivement aux medecins signataires le traitement des assures.
Cette mesure sera la seconde pomme de discorde entre medecins

et mutualistes. Ces derniers s'etaient en effet opposes a la derniere
minute au projet adopte, en 1910 par le Conseil des Etats, qui
garantissait le libre choix absolu du medecin. Les mutualistes
argumentaient en disant que cette exigence les mettait dans

l'impossibilite d'etablir des budgets et, en consequence, ils

proposaient ä nouveau l'instauration des medecins de caisses si la

majorite des affilies s'y montraient favorables. Bien que dans un
premier temps la Chambre medicale ait refuse d'entrer en matiere
sur un compromis qui proposait un libre choix conditionnel, eile
devra finalement s'y resoudre65. II fut done etabli d'une part que
pour etres validees de telles conventions devaient etre approuvees
par la majorite des medecins etablis dans une localite et d'autre

part, que la possibilite de l'adhesion aux contrats serait garantie
en tout temps ä chaque medecin66.

Des l'adoption de cette mesure, ceux qui avaient suivi de pres
l'elaboration de la loi appellent l'attention de leurs confreres en
leur faisant savoir «qu'il est de premiere importance que les

medecins s'organisent partout en associations, sachent ce qu'ils se

veulent et obtiennent d'ores et dejä des contrats avec le plus grand
nombre possible de caisses, afin que la nouvelle loi ne les prenne
pas au depourvu.»67 Conseil qui sera suivi puisque, si on prend

65 RMSR, 1910, pp. 297-298.
66 RMSR, 1910, p. 957.
67 RMSR, 1910, p. 957.
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l'exemple du canton de Vaud, on assiste, en plus de l'Association
des medecins lausannois (1906), ä la creation de l'Association des

medecins de l'Est du canton (1918), ä celle des medecins de l'Ouest
(1920) et ainsi qu'ä celle des medecins du Nord (1920). Ä cette
diversification et ä ce renforcement de la sociabilite medicale au
niveau regional correspond, ä l'autre bout de la chaine, l'important
travail administratif de la Commission medicale suisse. Elle etablira

par exemple les principes, longuement debattus, devant servir de

base ä l'etablissement des conventions avec les societes de Secours
Mutuels68, recensera les listes de tarifs cantonaux en matiere
d'assurance maladie; comme representante du corps medical suisse,
elle negociera egalement les tarifs accident avec la caisse nationale
(la SUVAL69), etc.

Bien que ces conventions generent un gros surcroit de taches

administratives, les medecins romands ont juge ce Systeme preferable
ä celui des caisses publiques d'arrondissement propose par Forrer. La
liberte relative qu'offrait la loi de 1911, leur etait-elle plus favorable
d'un point de vue economique ou les preferences du corps medical
furent-elles uniquement determinees par une sensibilite politique qui
lui faisait voir d'un mauvais oeil toute tendance centralisatrice et

etatique? Les tarifs de l'assurance maladie - variant du simple au
double entre minima et maxima - leur procuraient-ils des gains
superieurs ä ceux de la caisse d'assurance accidents de 1'Etat? Sans

l'expliciter, l'historien Erich Gruner estime que la loi de 1911 a permis
aux medecins une elevation de leurs tarifs allant parfois jusqu'a 40%.
II laisse ainsi entendre que les autorites cantonales qui fixaient les

tarifs etaient plus enclines ä suivre les recommandations des medecins

que Celles des caisses. Selon lui, ces dernieres se sont vu retirer tout
moyen de faire pression sur les tarifs medicaux, ouvrant ainsi la porte
ä l'envol des coüts de la sante70. Seule une recherche specifique sur

68 «Principes servant de base a l'etablissement des conventions avec les Societes
de Secours Mutuels», projet revise par la Commission medicale suisse le 19

janvier, discute, amende et recommande par la Chambre medicale dans sa seance
du 2 mars 1913, ACV, KVIII B 161 et 164, section «Medecine: interets profes-
sionnels».

69 Unfallversicherungsanstalt Luzern.
70 H. Dommer et E. Gruner, op. cit., p. 648.
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les relations du corps medical avec les caisses d'assurances et sur
revolution de celles-ci et de leurs tarifs, permettrait d'approfondir
ces questions71.

L'institution des medecins-conseils, dont l'activite sera
cantonnee sous les pressions du corps medical aux seules täches

administratives, eclaire une autre specificite de la profession, ä

savoir l'importance de la liberte individuelle du medecin. Pour la

preserver, le corps medical s'est dote de regies, le code de

deontologie, condamnant l'immixtion d'un medecin dans le

traitement de Tun de ses confreres. II s'agit d'une part de poser
des limites aux rapports concurrentiels ä l'oeuvre entre les

medecins, mais egalement de preserver l'image du corps medical
en son entier. Ainsi sont proscrits «tout propos ou toute attitude
de nature ä deconsiderer un confrere, surtout dans les milieux
extramedicaux, et encore plus dans la famille ou celui-ci a dejä
donne des soins.»72 On comprend des lors que les medecins
cherchent ä restreindre au maximum l'emprise des medecins-
conseils73 au service des caisses maladie, dont la täche sera
precisement de surveiller les prescriptions et les honoraires factures

par les medecins traitants afin de proteger la caisse des depenses

exagerees.

L'adoption de la loi de 1911 ne mettra pas fin au conflit qui
oppose les medecins aux caisses d'assurances. En 1919 dejä, les

mutuelles demandent, dans le but d'etendre le cercle de leurs
assures, une revision de la loi federale sur 1'assurance maladie que
le corps medical accueille en disant qu'il «s'opposera dans la mesure
de ses forces ä la tendance qui se fait jour de decreter 1'assurance

71 Les memoires demandes par les Autorites föderales pour preparer l'elabora-
tion des lois d'assurances, ainsi que l'enquete de 1904 de la Commission medicale
suisse, offrent de ce point de vue une bonne entree en matföre.

72 Principes de deontologie de la Societe vaudoise de medecine, Lausanne, 1922,
p. 6, Archives privees de la SVM.

73 La circulaire du 29 mai 1913 de la Commission nfödicale suisse appelle ä

discuter des droits et devoirs des medecins-conseils et presente deux avant-projets
devant servir de base de discussion, ACV, KVIII B 161 et 164.
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obligatoire pour toute la population suisse».74 Les resolutions
transmises ä la Commission extraparlementaire chargee de l'etude
de la revision de la loi par la Federation suisse des Comites des

caisses maladie proposent en particulier de restreindre le libre choix
du medecin et d'introduire le Systeme du paiement ä forfait des

soins medicaux. Propositions auxquelles la Commission medicale
suisse reagira immediatement en faisant connaitre «l'opposition
irreductible du corps medical».75

«Restons neutres», un groupe de pression qui s'«invisibilise»

Lors des debats sur la loi Forrer, le corps medical avait pu
obtenir le libre choix du medecin et le tarif ä Facte notamment
par l'entremise de deux conseillers nationaux, le Dr Vincent et le
Dr Müller. Dans la seconde phase d'elaboration, la Commission
medicale suisse suit le projet pas ä pas et fait valoir ses

revendications aupres des Autorites federales en stipulant ä chaque
fois qu'elle repr^sente officiellement le corps medical suisse. Ce
travail de lobbying s'averera efficace puisque les medecins eux-
memes reconnaitront pouvoir etre satisfaits de la maniere dont
on a tenu compte de leurs requetes. Pourtant, lorsqu'en 1911 une
nouvelle campagne referendaire s'annonce, le corps medical
refusera ä nouveau de prendre position pour ou contre la loi en
invoquant l'argument, qu'en tant que corps, les medecins n'ont
pas ä participer ä un debat qui prend un caractere nettement
politique.

Lorsqu'il presente la position du Comite de la Societe medicale
de la Suisse romande ä la seance de la Chambre medicale, le Dr
Charles Krafft ne cache cependant pas son scepticisme face ä la
loi et laisse entendre qu'il s'agit lä de l'opinion publique generale.
II salue certes ce mouvement de solidarite sociale moderne - pour
lui d'origine chretienne — mais il y apporte une objection de taille:

74 Rapport du Dr Schranz lors de I'Assemblee generale de la Societe medicale
de la Suisse romande en 1921, in Bulletin professionnel des medecins suisses, 1921,
p. 462.

75 RMSR, 1919, p. 617.

283



«tandis que l'Evangile rend l'individu responsable, le socialisme
d'Etat croit ä l'effet des lois pour regenerer la societe. Nous sommes
rien moins que certains qu'une loi d'assurance ait un effet moral
heureux sur nos populations.»76 II souligne egalement les coüts
financiers occasionnes par cette loi et denonce le monopole de

l'Etat pour ce qui concerne l'assurance accidents. L'intervention
du Dr Haeberlin de Zurich fait emerger un antagonisme politique
qui semble correspondre en partie ä la division linguistique. Si le

rapporteur alemanique releve, ä l'instar de son collegue romand,
que les interets du corps medical ont ete largement preserves, il
estime en revanche que la loi comporte de graves defauts en ce

qui concerne l'hygiene sociale. En particulier, il deplore que
l'obligation de s'assurer contre les maladies n'ait pas ete etendue
aux personnes obligees de s'assurer contre les accidents. De faqon
assez surprenante, puisque jusqu'alors la Commission medicale ne
s'y etait jamais montree favorable, ce regret quant ä l'absence

d'obligation se retrouve dans la resolution adoptee par la Chambre
medicale. La position de neutralite prise par le corps medical doit-
elle etre, comme le propose Krafft, absolue ou convient-il, comme
le defend Haeberlin, qu'elle soit motivee et adressee aux journaux
medicaux (et non aux journaux politiques)? C'est cette derniere
proposition qui sera suivie77. Ainsi, il semblerait qu'en Suisse

alemanique une frange du corps medical ait ete plus favorable ä

l'assurance obligatoire qu'en Suisse romande ou, comme on l'a vu,
les medecins qui prennent en charge la defense des interets
professionnels y sont farouchement opposes. Cette question
meriterait toutefois d'etre approfondie.

Pourquoi, apres avoir ete si present au cours de l'elaboration de la

loi, devenir soudainement si discret et vouloir, pour certains, s'effacer

aux yeux meme de confreres medecins dont la Chambre medicale est

pourtant l'organe representatif? Face ä 1'exterieur, le corps medical a

visiblement des reticences ä laisser apparaitre qu'il s'est constitue
comme un groupe de pression organise et efficace. D'un point de

76 RMSR, Compte rendu de la seance du 2 juillet 1911 de la Chambre medicale
suisse, p 644.

77 Idemtt Correspondenz-Blattfur SchweizerArtze, 20 aoüt 1911, pp. 851-855.
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vue interne, il fut vraisemblablement unanimement decide que seules

des positions minimales concernant en premier lieu les interets
professionnels seraient elaborees et affichees publiquement, cela afin
d'eviter que les divergences qui existaient ä l'interieur de la Federation
medicale suisse ne s'exacerbent. Cependant, malgre cette neutralite
de fa9ade, la separation entre interets professionnels et opinion
politique ne saurait etre aussi nette. Face ä un rapport de force
visiblement ä leur desavantage, les medecins opposes ä la loi et au

principe de l'obligation n'ont-ils pas tente, en demandant un silence

complet de la part de la Chambre medicale, de retirer tout credit
medical ä un projet qu'ils desapprouvaient? Une hypothese qui semble
confirmee par les reamenagements cantonaux que connait cette
neutralite du corps medical suisse. En janvier 1912, le Dr Andre
Jeanneret presente la loi sur l'assurance maladie et accidents ä ses

confreres de l'Association des medecins du canton de Geneve, son

rapport se clot sur cet appel: «Repoussons done la loi dans son
ensemble, puisque e'est le seul moyen d'ecarter l'Assurance accidents
dont nous ne voulons pas.»78 Le debat qui suit cette presentation ayant
fait apparaitre une unanimite de vue, la decision est prise de publier
ce rapport dans une revue medicale, mais en renon^ant «ä prendre
position, comme «Association des medecins», pour ou contre la loi,
laissant ä chacun de ses membres le soin de se faire une opinion et de

l'exprimer par son vote individuel.»79

Entre liberalisme et corporatisme, le corps medical s'organise

En 1920, le Dr Louis Exchaquet, un Vaudois, porte un regard
retrospectif sur l'evolution de l'organisation du corps medical:

D'autres raisons, d'ordre plus general encore, ont eu leur
repercussion sur le corps medical: les preoccupations d'hygiene

78 RMSR, 1912, pp. 95-103, cf. p. 103. De fait la question de l'assurance
accidents apparait bien moins lors de l'elaboration de la nouvelle loi que l'assurance

maladie et les medecins ne remettent jamais en cause le fait qu'elle soit
obligatoire et placee sous le contröle etatique.

79 RMSR, 1912, pp. 95-103.
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sociale, de prevoyance sociale, qui caracterisent notre epoque, ont
donne naissance ä une legislation sociale toute nouvelle, mais la

plupart de ses lois seraient inapplicables sans la collaboration du
corps medical. Ces circonstances nouvelles, l'envahissement de
l'etatisme et de la bureaucratie tendent ä faire du medecin un
fonctionnaire, et souvent un fonctionnaire mal retribue.
L'ensemble du corps medical a done ete amene ä s'organiser pour
defendre ses interets contre des tendances qui auraient fait oeuvre
sociale ä ses depens et contre l'imprevoyance de certains confreres
qui, desireux d'un gain immediat, auraient aeeepte de travailler
«au rabais» et conduit notre corporation au proletariat medical.
Les societes medicales, autrefois purement scientifiques, ont du
se transformer et sont aussi devenues des «associations profession-
nelles»; forcement l'organisation de la defense des interets
professionnels s'est faite aux depens de la liberie individuelle,
privilege primordial et inconteste du medecin d'autrefois.80

Cette citation qui rappelle les differents aspects evoques
jusqu'ici, met egalement en lumiere les reticences qu'ont eu les

medecins ä s'organiser reellement sur le plan corporatif. A
l'individualisme s'ajoutait le poids d'un cantonalisme et d'un
regionalisme qui, jusqu'en 1901, empecha la creation d'une
association fattiere. Ce n'est que sous la pression des evenements
et de leurs confreres alemaniques que les medecins romands

accepterent de s'y rallier.

Constitutes des le debut du siecle81, les societes cantonales de
medecine se definissent en premier lieu comme des societes a but
scientifique meme si d'emblee la defense des interets du corps
medical figure dans leurs Statuts; une defense qui prend la forme
d'une lutte contre le charlatanisme durant la plus grande partie
du XIXe siecle. Lorsque les medecins romands se groupent au sein
de la Societe medicale de la suisse romande en 1867, e'est pour se

80 Louis Exchaquet, «De revolution dans l'organisation medicale», rapport
presente ä la Societe vaudoise de medecine, le 28 juin 1919, in Bulletinprofession-
nel des medecins suisses, 1920, p. 50.

81 Rudolf Braun donne les dates suivantes: AG (1805), BE (1807), ZH (1810),
FG et LZ (1811), GR (1820), SO et GE (1823), VD (1829), «Zur Professionali-
sierung des Arztestandes in der Schweiz» in Bildungsbürgertum im 19. Jahrhundert,

Werner Conze, Jürgen Kocka (ed.), Teil I, Stuttgart, 1985, p. 346.
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premunir des effets du concordat adopte cette annee-lä par les

cantons alemaniques. Celui-ci accorde aux medecins diplomes la
liberte d'exercice dans les cantons signataires. Craignant d'etre
envahis par les confreres alemaniques qui jouissent de facilites de

formation, les cantons romands decident dans un premier temps
de resserrer leurs liens82 et ne se rallient au concordat qu'en 1873,
une annee avant que celui-ci ne figure dans la nouvelle
Constitution federale. Unification que poursuit la loi de 1877 qui
instaure les examens federaux pour les etudes de medecine. La
creation, en janvier 1875, de la Commission medicale suisse est
la reponse des medecins ä ce processus.

Bien que jamais veritablement officialisee, cette Commission
s'occupait aussi bien de sante publique, au sujet de laquelle eile fut
regulierement consultee par le Conseil federal, que de questions
d'ordre professionnel. Elle etait en effet charg^e de representer le corps
medical suisse devant le Conseil federal, la presse, les congres et les

diverses societes medicales, et c'est ä ce titre que les trois societes

regionales la chargerent en 1894 de suivre les lois sur les assurances.
Composee de delegues du Centraiverein, de deux delegues romands
et d'un delegue tessinois, la Commission medicale suisse ne pouvait
toutefois pretendre etre alors ce quelle deviendra par la suite, ä savoir
le comite directeur du corps medical suisse. Ayant perdu une partie
de ses fonctions avec la creation, ä sa demande, de l'Office sanitaire
federal en 1892, la Commission medicale suisse va proposer une
revision de ses Statuts. Transmise en 1897 ä la Societe medicale de la
Suisse romande, cette proposition ä caractere centralisateur rencontra
de vives resistances meme si les avis divergeaient quant ä l'attitude ä

adopter ä l'egard du projet. Le Dr Morax estimait plus judicieux de

limiter les competences de la Commission ä un droit d'initiative
necessitant l'approbation des trois societes medicales suisses. Quant
au celebre Chirurgien Cesar Roux, il proposait purement et
simplement que Ton se passät de la Commission medicale suisse, si

celle-ci devait entraver en quoi que ce soit l'independance des societes

82 La seance du 3 oct. 1867 de la Societe vaudoise de medecine est consacrde
au concordat in Bulletin de la societe vaudoise de medecine, 1867, pp. 182-186. Cf.
dgalement le Bulletin de la societe medicale de la Suisse romande qui, en octobre
1868, publie les Statuts de cette nouvelle societe.
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medicales cantonales83. En consequence, le corps medical romand
decida, par 33 voix contre 28, de ne pas entrer en matiere au sujet de

la reforme de la Commission.
La question allait cependant se reposer trois ans plus tard,

lorsqu'en mai 1900, le Centraiverein proposa au corps medical
helvetique la creation d'une Chambre medicale suisse. Cette
instance, constitute d'une representation exacte des societes
cantonales suscitent les craintes des romands pour des raisons que
Cesar Roux formule tres clairement:

Les societes medicales de la Suisse allemande sont plus nombreuses

que les notres, parce qu'elles comptent beaucoup de pharmaciens.
Les Romands seront toujours en minorite et ecrases si leurs
delegues se recrutent sur la base d'un pour cinquante membres.
Iis pourront au contraire se faire entendre avec beaucoup plus
d'autorite s'ils representent la Suisse romande toute entiere, et
1'on acceptera beaucoup mieux leurs idees, qui seront d'ailleurs
souvent differentes des idees centralisatrices allemandes.84

Certains medecins, comme le Dr Jaunin charge de presenter
cette question ä la Societe vaudoise de medecine, inviteront leurs
confreres ä franchir le pas du regroupement national, en insistant
sur le retard du corps medical:

Alors que nous voyons les tireurs, les gymnastes, les officiers, les

pharmaciens, les savants, les economistes, les artistes de toute la
Suisse s'unir en associations puissantes et prosperes, les medecins
suisses, porteurs du diplome federal, qui leur cree tant de devoirs
et d'interets communs, ne peuvent rester plus longtemps en dehors
de ce grand mouvement de solidarite.85

Mais la majorite se ralliera au scepticisme du Dr Krafft:

Nous ne voyons pas encore tres bien l'utilite de cette Chambre
medicale et de son comite directeur, mais nous sommes en

presence d'un fait: la creation par les medecins de 19 cantons sur

83 RMSR, 1897, pp. 722-723.
84 RMSR, 1900, p. 344.
85 RMSR, 1900, p. 439, italiques dans le texte original.
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24 d'une Chambre medicale suisse.
Notre interet et notre devoir ne sont pas de nous tenir ä l'ecart, mais
bien de chercher ä concourir au bien general en restant nous-memes.86

Cet homme tres soucieux de l'autonomie des Romands sera le

maitre d'oeuvre de la Federation medicale suisse qui verra le jour le
26 decembre 190187. Ayant crüment mis en evidence le manque
d'organisation du «Comite Vorort» de la Societe medicale de la Suisse

romande — passant chaque annee d'un canton ä l'autre, il se montre
incapable de poursuivre l'etude d'une question - le Dr Krafft demande

en premier lieu que celui-ci soit renforce par la creation d'un comite

permanent elu pour trois ans. Celui-ci sera constitue le 25 octobre
1900, avec comme president De Cerenville (VD), Gautier (GE)
comme vice-president et caissier, Krafft (VD) comme secretaire, et
comme delegues les Drs Morax et Schranz (VD), Jeanneret (GE),
Dupraz (FR), Bovet (VS), Sandoz et Trechsel (NE)88. Apres cette
premiere etape necessaire pour mettre la Societe medicale de la Suisse

romande sur pied d'egalite avec le Centraiverein fort bien organise,
le Dr Krafft peut opposer au projet de la Chambre medicale de la
societe alemanique, la creation d'une Federation medicale suisse.

Celle-ci constitute sur la base des trois societes medicales suisses, et

non sur la base des societes cantonales, garantit un poids de decision
plus grand aux romands. Objets de negociations au cours de l'annee
1901, ces deux propositions deboucherent sur un compromis. La
Federation se composera de la Societe medicale de la Suisse romande
et du Centraiverein, le Tessin s'y etant rattache. En tant que telle, la
Federation est representee et administree par la Chambre medicale
suisse — reunion pleniere des delegues de ces deux associations elus ä

raison d'un pour cinquante membres. Ses attributions consistent a

soumettre aux autorites competentes les voeux du corps medical en
matiere d'hygiene et de sante publique, ainsi que de veiller ä leurs
interets professionnels. Quant ä la Commission medicale suisse,

composee de neuf delegues elus par la Societe medicale de la Suisse

romande et le Centraiverein, eile a pour mandat d'etudier les questions

86 RMSR, 1900, p. 445.
87 RMSR, 1901, pp. 268-270 et pp. 619-620.
88 RMSR, 1901, pp. 63-65.
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qui incombent ä la Chambre medicale et d'executer les decisions de

celle-ci89.

Avec, au sortir de la periode de debats sur la loi Forrer, la creation
en 1901 de cette Federation medicale suisse, le corps medical achevait

sa mutation en un veritable corps de metier pret ä lutter pour la
defense de ses interets professionnels: il en fit l'eclatante
demonstration lors de l'elaboration du second projet. Le «danger»

que l'assurance faisait peser sur les medecins amena non seulement

une structuration sur le plan national, mais renforija aussi son
organisation au niveau regional et local. On s'en souvient, les societes
de medecine cantonales se doterent d'une Commission des interets
professionnels, dont la fonction premiere fut de prendre en charge
toutes les questions administratives et relatives aux assurances
(contrats, reglements, tarifs etc.); des associations locales de medecins

se creerent pour discuter les conventions avec les mutuelles. Avec

l'ampleur prise par ces questions professionnelles, des publications
comme la Revue medicale de la Suisse romande, qui se consacrent ä la
discussion des questions scientifiques et rendent compte de la vie des

societes cantonales, ne parviennent plus ä traiter l'ensemble des

problemes. Pour remplir cette täche se cree en 1920 le Bulletin
professionnel des medecins suisses.

Si la question de l'assurance maladie joua reellement un role
de catalyseur dans la structuration du corps medical, cette
structuration se heurta non seulement ä la resistance des cantons
romands, mais aussi ä celle de medecins, soucieux de leur liberte
individuelle, qui trouvaient trop contraignant ce renforcement de

l'encadrement associatif:

Nous avons ete obliges de sacrifier un peu de notre liberte
individuelle; ne le regrettons pas, car ce nest qu'en restreignant la
liberte individuelle au profit de la solidarite confraternelle que le

corps medical peut maintenir sa situation, s'opposer aux dangers du
dehors et du dedans, collaborer au progres social, tout en faisant

89 Les Statuts ratifies de la Federation medicale suisse se trouvent dans RMSR,
1902, pp. 59-61.
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respecter ce qu'il considere comme les principes essentiels de la
profession: secret professionnel, libre choix du medecin, etc., etc.90

Pour s'assurer du respect de ces regies auxquelles certains
membres du corps medical ne voulaient se plier, le Dr Louis
Exchaquet n'hesite pas ä poursuivre sa reflexion et ä formuler en
1920 la proposition suivante:

Et voilä, Messieurs, comment moi, qui suis de temperament
conservateur, d'education liberale, j'en arrive ä des conclusions
que ne desavouerait pas le plus farouche des socialistes-revolu-
tionnaires: le syndicat obligatoire et tout-puissant et 1'aneantis-
sement des «jaunes» non-syndiques.
Croyez bien que je suis etonne moi-meme de ce que je vous
propose et desole d'arriver par un raisonnement que je crois
logique, ä vous le proposer, mais nous marchons vers des temps
nouveaux ou il parait probable que les groupements corporatifs
ou professionnels prendront dans le domaine economique une
importance qu'ils n'ont encore jamais eue; oil dans le domaine
politique on verra peut-etre se substituer aux anciens partis les

groupements corporatifs. II faut nous y preparer et meme
entrevoir le jour oil le groupement corporatif ne sera plus
seulement un organe de revendications, mais aussi un organe
de controle garantissant les capacites professionnelles et morales
de ses membres vis-ä-vis de la collectivity ce jour-la, l'exclusion
de la Societe entrainerait l'interdiction de pratiquer.
Nous n'en sommes pas la [...]
D'un point de vue plus ideal, je sais combien tout ce qui touche
ä la liberte individuelle du medecin lui est odieux, je comprends
combien la tendance que je preconise est contraire ä ses aspirations
intimes, combien meme eile parait opposee ä sa dignite, mais si

ce n'est que par la puissance de l'association corporative ou - il
ne faut pas avoir peur des mots — du syndicat que nous pouvons
conserver les traditions d'honneur qui ont fait la force et la
grandeur de notre profession, ne vaut-il pas mieux former le
syndicat ä notre idee que d'accepter la decheance?91

Certes, ce corporatisme muscle defendu par Exchaquet ne sera

90 Louis Exchaquet, «De revolution dans l'organisation medicale» in Bulletin
professionnel des medecins suisses, 1920, p. 51.

91 Idem, p. 57. Ce qui figure en gras est mis en exergue dans le texte original
par un espacement des lettres.
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pas accepte comme tel par ses confreres. S'inspirant du modele

genevois, la loi sanitaire vaudoise de 1928 fera cependant un pas
en ce sens. Elle donne ä la «Chambre medicale» — un college auquel
sont obligatoirement affilies les medecins autorises ä pratiquer -
les competences d'infliger des sanctions disciplinaires aux medecins

ayant contrevenu ä la «bonne conduite professionnelle».92
Si l'on se tourne maintenant vers le passe, pour examiner

comment, en 1895, la Commission medicale suisse proteste de

toutes velleites corporatistes et reaffirme sa foi en un pur
liberalisme, on mesure a la fois le chemin parcouru et la tension
contradictoire qui cheville le corps medical:

Nous declarons des l'abord que nous ne nous presentons pas devant
vous comme un groupe d'interesses et un syndicat professionnel,
quand ce ne serait que parce que le nombre des medecins suisses qui
est de 1600 pour trois millions d'habitants, est beaucoup trop faible

pour reclamer une attention speciale, [...]. Nous ne demandons aussi

aucune faveur particuliere, parce que nous considerons celles-ci, d'une
maniere generale, comme completement inutiles. Ce qui est contraire
au bien commun, que ce soit une mesure protectionniste pour une
marchandise ou une profession, ne peut etre maintenu longtemps
par des lois ou par la force.93

La creation de l'assurance maladie a mis en lumiere le paradoxe
d'une profession prise entre sacerdoce et negoce. Elle revele egalement
les tensions auxquelles sont soumis les medecins qui, quoique ayant
profondement interiorise les valeurs et les pratiques du liberalisme, se

tournent de plus en plus vers le corporatisme pour defendre leurs
interets professionnels et conserver ainsi son eclat ä leur Statut de

profession liberale. Cette contradiction entre liberalisme et corporatisme

nest toutefois pas specifique au corps medical, comme le souligne
fort bien Louis Exchaquet; eile traverse la societe des annees 192094.

92 A. Chauvie, Du «ComitS de sante» au Service de la sante publique et de la
planification sanitaire, Lausanne, 1990, pp. 61-64. Dans le volume d'annexes se

trouve l'«Expose des motifs pour la Loi du 4 septembre 1928 sur l'organisation
sanitaire, annexe 3, pp. 8-13.

93 RMSR, 1895, p. 358.
94 Cf. ä ce sujet Philippe Maspoli, Le corporatisme et la droite en Suisse romande,

Lausanne, 1993.
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